
     
 

AMAP du quartier Ouest de la Croix-Rousse 
 

BULLETIN D’ADHESION MAI A SEPTEMBRE 2025 
 

PARTIE A CONSERVER PAR L’AMAPIEN·NE 
 
L’adhésion prend effet à compter du jour de remise du bulletin complété et cesse le 30 septembre 2025.  

La cotisation annuelle à l’AMAP L’ANETH (20€) sera à verser par chèque après la période d’essai. 
 

Une fois l’adhésion effectuée, l’amapien·ne peut signer un contrat avec le producteur de légumes  
EI - Lucas VILLE - Jardin des Piots 69850 Sain Martin en haut 

Pour le suivi du contrat et les reports de paniers, contacter directement le producteur : 
jardindespiots@gmail.com 

 
L’amapien·ne s’engage vis-à-vis de l’AMAP et du producteur sur la totalité de la durée du contrat. 
L’amapien·ne s’engage à participer à 1 distribution (date convenue le jour de l’adhésion). 
 

Site web : https://lanethxrousse.amap-aura.org   Courriel : amaplaneth69004@gmail.com  
 

Adhérent·e n°……………… de mai à septembre 2025 à l’AMAP L’ANETH 

 

Distribution le ………/………/ 2025 

 

………………………………………………… ………………………………………………………………………………… ……………… 

 

PARTIE A CONSERVER PAR L’AMAP L’ANETH 
 

Adhérent·e n°……………… de mai à septembre 2025 

Distribution le ………/………/ 2025 

 

NOM : ……………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………… 

Courriel : ……………………………………………………………………………… 

 
A Lyon, le ………………    Signature de l’amapien·ne 


